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~f;",,~;, ,-"........~_.' 

'if>,' 'iJ,RRE!E.No ·439 réglementant l'introduction dans' le 
~i'; :','. tetr(t'oire: duT,oga et la. PrlÎsén{otion en public des. 

, ..:.~., , films, éiniÛnatograpliiques.'. ; , 

", .".
:;:f{/": 'LE' G~.Ùi(É'RNEÙR DES COLONIES, 


.c. ,~ ... :, OFF,étER DE.LA LfmON D'HONÎ'lfUR, 

z;:.~~ ,: ,;:' COMMISSAlllE DE'LA RtPUBLlQUE, 

'.:-: 'c' v~· i(:'décreLdu 23. mars 1921 déterminant les 'attribUtions: 
".' ·:".:cefles .p'<>uv'lirs du'Commissaire de' la République aU Togo; 

'. " 

.... ::'ARRETE :. 
'4', 

ti ... AéiCLE PREMIER. L'introduction au Togo de . 
;~:',; i:1I1nis.·Cinématographiques est subordpnnée a l'autori- :';' 
:' ;~:t:·.sati(;n düÇoriImissairè.de la ~épu~lique. . ." 

A~F2..-' Les personnes qui désirent optenir èètte 
." '.:~; autorisation doivent en adreSser la demande, par écrit, 
..: ';:;;;';flU Coriunlssaire 'de:la " République, en indiquant les 

';'rel)seignements suivants::· 

',;C. Nom,pt'ç>fession 'et nationalité dé J'importateur. 


. . 	 ~ Nature du film .. 

'Tltte . 

. " RésÎlmé .en langu'e française 


; . · .. <::.Nom. de là société d'édition 

.Nationalit~ de 1/1 société . . 


'''. Sip6ssible; lieu et daté de la prise de vue . 

.".",~, 	 ,. , .. ' -.' "',' .' 

'ÀRi;.··'3 . .~: L'aùtorisatioil est éonstatée sur une .,.- ., (, -,. '. ' , .'. 
'. : .fichf :reptoduisan1les renseignements énwnérés à l'ar

ticle . précédent. " ,> . . 


., ," L~sagertts des douanes ne laissent prendre !ivrai~ 

. ; :iso,ri d,e filIitscinéma!ographiques ques1;lr présentation' 

;d~..cettêautorisation' qU'ils visent. 
".". ?r:oute 'déëision portant i,nferdiction . d'introduction 
, .:: esLIÎnniédial:ementnbtifiéeau servi~e des douanes, 
. ~·,... aux·coin~lIÙ1dants de' cercle. et 11\1 service de 'la police. 

. 	 ., ,'\ 

<: • " .,; • • 

. ':.'ART: 4.:'" La .prOductio!1.en public des films Cinéma
: ' tographiquesdo.nt Tintroductlon a été autorisée est 

, . _, 	 " ~ i _ .. 

'subOrdonnée à l'~ütorisatioJl du Commissaire de la 
.' o"République qul:,ne'peùt être !,-ccordée,qli'après visa 

. d'un~<''Co1nmission de contrôle' cômposée ainSi qu'il
: suit: .," .' .'. 

'. Le chef dubutî!au ;desaffaires politiques 
,ou: son délégué . , . . . Pré~ÛÜinl 

, I,é che('dù service de l'ertseignement ou 1 . 
'. sond~légué, ' .. '. '.' .' Membres 

,'Lechefde la police OU à défaut le coin- ,.' 
'missaire de police.de Lomé, ':" 

". .:1:(iutef~s la dî.spense de la formalité du visa' dl! 1a 
' .. ': / cÔnii:itissiondeoootrôle . peut être' accordée pour les 
; .;,"'films' d'Qilfla production en public est'autériséeen 
'\,'\':1 Afrique ocèidentale française., 

~---"'-:""-:'~':'--.-.:,- ".,' - . ",-:. (, -' . ",' 

,:'...:. AR)::. 5.·~ La CO!l1mission donne SOn visa pour la 

i9,'(:/t9,taIHéou partie seulement du film, après présentatîon 


~);~;:t,:jUi::tIOS.,~ .' .' ••,., ','~:' ,:' .~. • 

d:~L;.;:~: ~·~;;,:Ii;:~~"'~ ~';.~':": 

.. une fiche extraite d'un carnet à souche,et'mentioimant: 
. ie titre ' dU'fféilm, sa clompositid°it, ..sI/s' diftf~trentesl mar
ques et r.e renc~s, e nom' e .. Impor a eur, 'e eas 
échéant la partie 'poùr laquelle Je vis.a et l'auto,risatiloll 
ont été donnés, la date du visa, et êelle de ·l'autorisa
tion.. Cette fiche est soumise au droit de tiqibre ... 

ART. '7. ~ Les décisions du Commissaire de la . 
République portant refus d'autorisation. sont immédia~ .' : 
tement notifiées à tous les oomma:ililanls de cerclé 
et au' service de' la. police•. 

Âlri. 8. -' Est interd'ite la prod~ction en public de 

, 

tout 'film ou partie de filin pour lesquels l'autorisation' 
.. a été ·refusée. . >' '.' 

ART. 9. - L'autorisation accordée pour uit film 
où . :une· .'parHe de' film d'oit être conserVée par le, 
détenteu'r 'du film et présentée à toute réquisition' des 
all'cnts 'de l'autorité. Elle est 'valable pour toute l'efen
due ,du territoire, s'ous réserve des droita de police , 

. apparÙmant aux administrateurs-ritruires dans les com; 

IÎlUnes .mix!es, 


. AilT. 10.' - Toute contra~enÙon, aux prescription.s 

.ci-dessus,édictées est cOllstatée dans les formes ordi; 

niÙres .~t pt\nie des peines de simple police . 


Enou,tre, en cas 'de con~ravention li l'article 8 ci

dessus, le film. ou la partie. du film pour lesquels 

l'autorisation a été refusée est .,confisqué et déJrnit . 


ART, li - Les artlclés 1, 2 et,3 du présen~ arrêté 

entrero~t en vigueur lel'" novembre 1932 • 


ART; 12. ~ Le .pJ:ésent arrêté, 'sera enregistré, 'com

muniqué <et publié partout où bes?in seta. 


Lomé, le 2.6 aol1t 19~2. 

R..DE GUISE. 

AU""ations. a .. "lép'",," 

, 
DECISION No 592·~fJ,~q.nt les modalités d'aJlocatiollS 


journalières aux lépreux du cercie de 1(Îouto. 


. LÉ GOUVERNEUR DES eoi.ONlES, 
.oFFICIER. DE LA 'LtOlON D'HONNEuR, -" 

,•.'COMMlSSAIRE DE LA. RtPUBLIQUE, 

, Vu 	 le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et 1.. 	pouvoirs du 4"umissaire de la 'Rép.ubtique·au Togo; 

Sur la proposition du commandant de 'cercle' de l<loutO; 
Vu la lèttre d~ 12 aoftt 1932 dit chef du ~~rvj~de """té· 


du" Terri~oire; ",~ 


DECIDE: 

. ARTII::!.EPQEMlER. - L'allocation joumalièk à ser

: vil. â!lX lépreux .du cercle de Kl9uto, sera fixée par le 


>j;~(';. "f . ':U:":-,' .' •.•. -,- ' ' '_ _: . 
,,'. -"'.," 

- .':" 
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